
STATUTS DE LA FEDERATION NIGERIENNE DE
TRIATHLON (FNTr)



TITRE I : CONSTITUTION – OBJET – DUREE – SIEGE – AFFILIATION.

CHAPITRE I : CONSTITUTION.

Article 1 : Il est constitué, conformément aux dispositions de l’ordonnance N°84 – 06
du 1er Mars 1984, portant régime des associations au Niger et les textes modificatifs
subséquents, de la loi N°98 – 14 du 1er Juin 1998, portant orientation organisation et
promotion des activités physiques et sportives, une organisation dénommée :
Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr).

La Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) est régie par les dispositions des
présents statuts.

Article 2 : La Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) jouit de la personnalité
morale et de l’autonomie financière.

CHAPITRE II : OBJET, DUREE, SIEGE, AFFILIATION.

Article 3 : La Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) a pour objets :

- L’organisation, la promotion et le développement du Triathlon ;

- Le contrôle de la pratique de ce sport ;

- L’animation des structures chargées de son encadrement (Clubs, Districts,
Ligues) ;

- L’interdiction de toute discrimination raciale, ethnique, religieuse et liée au
genre.

Article 4 : La durée de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) est illimitée.

Article 5 : Le siège social de la Fédération est fixé à Niamey.

Il peut être transféré en tout lieu du territoire national sur décision de l’Assemblée
Générale.

Article 6 : Sont membres de la fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr), les
associations sportives légalement reconnues et dument affiliées.

Toutefois, la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) peut conférer la qualité de
président d’honneur à toute personne qui lui a rendu d’éminents services.

La Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) peut s’affilier au Comité Olympique et



Sportive National du Niger, au Comité Paralympique du Niger, à la Confédération
Africaine et à la Fédération Internationale de sa discipline.

TITRE II : STRUCTURATION ET ORGANISATION DE LA FEDERATION NIGERIENNE DE
TRIATHLON.

CHAPITRE I : STRUCTURATION.

Article 7 : La Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) est structurée ainsi qu’il suit :

- Ligues régionales ;

- Comités départementaux ;

- Districts communaux ;

- Clubs.

Article 8 : La ligue régionale est la structure de la fédération au niveau régional. Elle
constituée de comité départementaux.

Article 9 : Le comité départemental est la structure de la fédération au niveau
départemental. Il est constitué de districts communaux.

Article 10 : Le district communal est la structure de la fédération au niveau de la
commune et des arrondissements communaux. Il est constitué de Clubs.

Article 11 : Les Clubs sont les structures de base de la fédération.

Article 12 : L’organisation et le fonctionnement des ligues régionales, des comités
départementaux, des districts communaux et des clubs sont régis par le règlement
intérieur de la fédération.

CHAPITRE II : ORGANES DE LA FEDERATION NIGERIENNE DE TRIATHLON (FNTr).

Article 13 : Les organes de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) sont :

- L’Assemblée Générale ;

- Le Comité Directeur ;

- Le Bureau Exécutif.

Article 14 : L’Assemblée Générale est l’instance suprême de la fédération.

A ce titre :



v Elle définit, oriente et contrôle l’application de la politique générale de la
fédération ;

v Elle approuve les rapports de gestion administrative et financière du Bureau
Exécutif ainsi que les rapports du Comité Directeur ;

v Elle vote le budget et donne au Bureaux Exécutif, quitus pour sa gestion ;

v Elle adopte le programme d’actions de la fédération et le plan de
financement ;

v Elle sanctionne toutes les activités du Bureaux Exécutif ;

v Elle met fin au mandat du Bureaux Exécutif à la majorité des 2/3 des
membres présents et votants ;

v Elle élit les membres du Bureaux Exécutif, ainsi que les commissaires aux
comptes en dehors du bureau ;

v Elle arrête, sur proposition du Bureau Exécutif, le nombre de Commissions
Permanentes Spécialisées et leurs attributions ;

v Elle fixe le montant des cotisations dues par les associations affiliées ;

v Elle adopte les statuts et le règlement intérieur de la fédération sur
proposition de Bureau Exécutif ;

v Elle prononce l’affiliation définitive des clubs.

Article 15 : L’Assemblée Générale se réunit :

1. Avec voix délibérative :

- Un délégué par Club affilé et actif ;

- Un délégué par District ;

- Deux (2) délégués par Bureaux Exécutif des Ligues Régionales ;

- Un (1) délégué par Bureaux Exécutif des Comités Départementaux ;

- Les membres du Bureau Exécutif de la Fédération, à l’exception des élections
pour le renouvellement du bureau.

2. Avec voix consultative :



- Le représentant du Ministère en charge du sport ;

- Le représentant du Comité Olympique et Sportif National du Niger (COSNI) ;

- Le Directeur Technique National ;

- Les membres d’honneur ;

- Un représentant par Association des Journalistes Sportifs ;

- Un représentant par Association des Médecins du Sport ;

- Les présidents ou Représentants des Commissions Permanentes
Spécialisées.

Article 16 : Le Comité Directeur est l’instance de contrôle et de suivie de l’activité du
Bureau Exécutif de la fédération et fait des recommandations si nécessaires.

Le Comité Directeur se réunit entre deux (2) sessions ordinaires de l’Assemblée
Générale. Il est habilité à prendre des décisions conformément aux orientations,
directives et résolutions de l’Assemblée Générale.

Il peut, en cas de besoin, décider de la convocation d’une Assemblée Générale
Extraordinaire.

Article 17 : Le Comité Directeur réunit :

1. Avec voix délibérative :

- Les membres du Bureaux Exécutif de la Fédération ;

- Les présidents des Ligues Régionales ou leurs représentants dûment
mandatés.

2. Avec voix consultative :

- Le Directeur Technique National ;

- Les présidents des Commissions Permanentes Spécialisées ;

- Toute personne ressource dont le concours est jugé utile au bon déroulement
des travaux.

Article 18 :

Le Bureaux Exécutif est l’organe d’exécution de la Fédération. A ce titre, il est chargé
de l’application des orientations, des directives et des résolutions de l’Assemblée



Générale et des décisions du Comité Directeur auxquels il rend compte.

Le Bureaux Exécutif assure la gestion administrative, technique et financière de la
fédération.

Il est seul habilité à :

- Prononcer l’affiliation provisoire des clubs ;

- Délivrer les licences aux pratiques des clubs affiliés ;

- Organiser ou superviser les stages de qualification des officiels, des arbitres
et des entraîneurs, en collaboration avec le Ministère en charge des sports, le
Comité Olympique et Sportif National du Niger et le Comité Paralympique du
Niger, dans le respect des textes régissant la fédération ;

- Veiller à la sélection des meilleurs sportifs en vue de constituer les équipes
nationales des différentes catégories ;

- Autoriser et contrôler des compétitions sollicitées et organisées par des tiers ;

- Représenter et développer des liens de compétitions officielles de la
fédération.

Article 19 : Le Bureaux Exécutif est composé comme suit :

- Un (1) Président ;

- Deux (2) Vice – Présidents ;

- Un (1) Secrétaire Général ;

- Un (1) Secrétaire Général Adjoint ;



- Un (1) Trésorier Général ;

- Un (1) Trésorier Général Adjoint ;

- Un (1) Secrétaire à la Communication et à l’information ;

- Un (1) Secrétaire à la Communication et à l’information Adjoint ;

- Un (1) Secrétaire à l’organisation ;

- Des Secrétaires Adjoints à l’Organisation dont le nombre est fixé
par l’Assemblée Générale.

Le Bureau Exécutif peut être assisté d’un Secrétaire Administratif
Permanent dont les attributions sont fixées par le règlement intérieur.

Le Secrétaire Administratif Permanent siège aux sessions de
l’Assemblée Générale, du Comité Directeur et du Bureau Exécutif avec
voix consultative.

Article 20 : Le Président du Bureau Exécutif représente la Fédération
dans tous les actes de la vie civile, au plan national et international.

A ce titre :

- Il convoque et préside les sessions du Bureau Exécutif, du Comité
Directeur et de l’Assemblée Générale ;

Il est l’ordonnateur des dépenses de la Fédération.



Le Président est assisté d’un (1) ou de deux (2) Vice – Président (s) qui
le remplace (nt) en cas d’absence ou d’empêchement, dans l’ordre de
préséance le cas échant.

Article 21 : Le Secrétaire Général est chargé de la rédaction des actes et
de la tenue des procès – verbaux de réunions de l’Assemblée Générale,
du Comité Directeur et du Bureau Exécutif.

A ce titre :

- Il a la garde des archives de la Fédération ;

- Il rédige et expédie les convocations aux réunions ainsi que les
correspondances et met à jour les divers registres, conformément
au règlement intérieur ;

- Il signe les licences délivrées aux pratiquants ;

- Il assure en collaboration avec le Président, l’exécution des
décisions des Assemblées Générales, des Comités Directeurs et
du Bureau Exécutif.

Le Secrétaire général est assisté d’un (1) adjoint qui le remplace en cas
d’absence ou d’empêchement.

Article 22 : Le Trésorier Général assure la gestion financière et
matérielle de la Fédération, conformément au règlement intérieur.

A ce titre :

- Il propose au Bureau Exécutif, pour chaque saison sportive, le
projet du budget à soumettre à l’Assemblée Générale pour
adoption ;

- Il est chargé de la reddition des comptes de fin d’exercice après
approbation du Bureau Exécutif.

- Il étudie tous les projets de décisions à incidences financières, en
vue de faire des suggestions au Bureau Exécutif.



Le Trésorier Général est assisté d’un (1) adjoint qui le remplace en cas
d’absence ou d’empêchement.

Article 23 : Le Secrétaire à l’Organisation participe à la conception et
assure le suivi de l’exécution de toutes les activités de la Fédération, en
liaison avec toutes les autres structures compétentes.

Il est assisté par des adjoints qui le remplacent en cas d’absence ou
d’empêchement, selon l’ordre de préséance établi par l’Assemblée
Générale.

Article 24 : Le Chargé à la Communication et à l’Information est le porte
parole du Bureau Exécutif. Il est remplacé par son adjoint en cas
d’empêchement.

Article 25 : Les membres du Bureau Exécutif sont collégialement
responsables de leurs actes devant l’Assemblée Générale.

Article 26 : Les fonctions de membre du Bureau Exécutif ne donnent
droit à aucune rémunération. Toutefois, les membres du Bureau Exécutif
peuvent obtenir, après justification, le remboursement des frais de
déplacement, de missions ou de représentation effectués dans le cadre
de leurs activités.

Ces dispositions sont applicables au Bureau Exécutif des Ligues, des
Comités Départementaux et des Districts Communaux.

TITRE III : FONCTIONNEMENT.

CHAPITRE I : L’ASSEMBLEE GENERALE.

Article 27 : Les délégués à l’Assemblée Générale sont désignés
conformément aux dispositions de l’article 15 des présents statuts.

Article 28 : L’Assemblée Générale se réunit en session ordinaire une (1)
fois par an.

Le secrétaire Général de la Fédération communique aux participants à
l’Assemblée Générale la date, l’ordre du jour et le lieu de la tenue de



l’assemblée générale, au moins 30 jours avant la date prévue.

L’Assemblée Générale peut être convoquée à titre extraordinaire, à
l’initiative du Bureau Exécutif, du Comité Directeur ou à la demande
motivée d’au moins 2/3 des Associations Affiliées.

Dans ce cas, elle doit se réunir dans un délai de 21 jours.

Lorsque la réunion est convoquée à la demande du Bureau Exécutif ou
du Comité Directeur, la date et le lieu sont fixés par l’organe qui en a pris
l’initiative et qui décide de l’ordre du jour.

Article 29 : Le quorum requis pour la tenue des Assemblées Générales
est de 2/3 des délégués

Toutefois, si le quorum n’est pas atteint lors d’une première convocation,
l’Assemblée Générale se tient valablement quel que soit le nombre de
délégués présents après une nouvelle convocation qui doit intervenir au
moins quinze (15) jours après la première.

Article 30 : A la demande d’au moins 2/3 des délégués, toute décision
fait l’objet d’un vote à scrutin secret.

Article 31 : Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la
majorité simple des membres présents et votants.

CHAPITRE II : COMITE DIRECTEUR.

Article 32 : Les délégués au Comité Directeur sont désignés
conformément aux dispositifs de l’article 17 des présents statuts.

Article 33 : Le Secrétaire Général de la Fédération communique aux
participants la date, l’ordre du jour et le lieu de la réunion du comité
directeur au moins quinze (15) jours avant sa tenue.

Article 34 : Le Comité Directeur se réunit un fois par an en session
ordinaire. Il peut se réunir en session extraordinaire autant de fois que
nécessaire pour traiter des questions urgentes.



La réunion extraordinaire est convoquée à la demande de 2/3 des
membres du Comité Directeur qui proposent l’ordre du jour et la date.

Article 35 : Le quorum requis pour la tenue des sessions du Comité
Directeur est de 2/3 des membres au moins.

Article 36 : Les décisions sont prises à la majorité simple des membres
présents et votants.

Article 37 : A la demande d’au moins 2/3 des membres, toute décision
fait l’objet d’un vote au scrutin secret.

CHAPITRE III : BUREAU EXECUTIF.

Article 38 : L’élection du bureau exécutif de la fédération se fait sur la
base d’un vote au scrutin majoritaire secret.

Article 39 : Des candidatures sont ouvertes pour chaque poste.

Article 40 : La procédure de candidature des membres du Bureau
Exécutif de la Fédération compote quatre (4) phases :

- 1ère phase : La Fédération adresse un appel à candidature aux
Associations affilées, quarante cinq (45) jours au moins avant la
tenue de l’Assemblée Générale élective ;

- 2ème phase : Chaque candidature doit parvenir à la Fédération dans
les trente (30) jours suivant la date d’appel à candidature ;

- 3ème phase : A l’expiration du délai de dépôt des candidatures, un
jury de cinq membres chargé de les examiner est mis en place. Il
est composé de :

ü Président du jury, représentant du Comité Olympique et
Sportif National du Niger ou du Comité Paralympique du
Niger ;

ü Rapporteur, un représentant de la Commission chargée des
statuts et règlement de la fédération ;



ü Trois (03) membres dont deux (02) représentants du
Ministère en charge des sports et un (01) représentant de la
Commission chargée des statuts et règlements de la
Fédération.

Le jury dispose de 72 heures pour statuer sur les candidatures et
déposer ses résultats auprès du Bureau Exécutif. Aucun membre du jury
ne peut être candidat.

- 4ème phase : Le Bureau Exécutif publie par voie de presse les
résultats dans les 24 heures qui suivent leur dépôt par le jury.

Article 41 : Pour être éligible au Bureau Exécutif de la Fédération, il faut :

- Etre de nationalité nigérienne ;

- Etre âgé de 21 ans au moins au 1er Janvier de l’année de l’élection ;

- Etre membre d’une association affiliée ;

- Etre à jour de ses cotisations ;

- Jouir de ses droits civiques ;

- Etre disponible et présenter des garanties de compétence de
compétence et jouir de bonne moralité.

Les fonctions de membres de Bureau Exécutif de la Fédération sont
incompatibles avec celle du Bureau Exécutif des Ligues, des Comités,
des Districts et des Associations affiliées à cette même Fédération.

Les membres sortants sont rééligibles.

Article 42 : Les membres du Bureau Exécutif sont élus par l’Assemblée
Générale pour un mandat de quatre (04) ans renouvelable. Il peut être
mis fin à ce mandat avant terme par l’Assemblée Générale dans les
conditions fixées par le règlement intérieur.

Le vote se fait au bulletin secret.



Article 43 : Le Bureau Exécutif de la Fédération se réunit en session
ordinaire une fois par mois et chaque fois que de besoin en session
extraordinaire.

Article 44 : En cas de vacance d’un poste du Bureau Exécutif, il est
pourvu à son remplacement à l’Assemblée Générale suivante.

Article 45 : Le quorum requis pour la tenue d’une réunion du Bureau
Exécutif est de 2/3 des membres.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint lors d’une première
convocation, la réunion se tient valablement quel que soit le nombre des
membres présents après une nouvelle convocation qui doit intervenir au
plus tard sept (07) jours après la première.

Article 46 : Tout membre du Bureau Exécutif qui s’absente sans motif
valable à trois (03) réunions successives est considéré comme
démissionnaire.

Article 47 : Les décisions sont prises à la majorité simple des membres
présents. Toute décision fait l’objet d’un vote au scrutin secret à la
demande du 1/3 au moins de membres.

TITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES.

CHAPITRE I : RESSOURCES DE LA FEDERATION.

Article 48 : Les ressources de la Fédération sont constituées par :

- Les cotisations annuelles et souscriptions volontaires de ses
membres ;

- Les produits des compétitions et toutes autres manifestations
organisées ou autorisées par la fédération ;

- Les subventions de l’Etat, des Collectivités Territoriales, des
Etablissements Publics et Privés ;

- Les appuis des Fédérations, Internationales, des Confédérations



Africaines et autres Organisations Nationaux et Internationaux ;

- Les dons et legs régulièrement autorisés ;

- Les revenus éventuels de ses biens meubles et immeubles ;

- Les amendes et pénalités acquises en application des textes en
vigueur ;

- Les produits de la vente des licences, des transferts et/ou des
mutations des pratiques.

Article 49 : Le montant des cotisations des membres est fixé par
l’Assemblée Générale, sur proposition du Bureau Exécutif.

Article 50 : Toutes les ressources encaissées par la Fédération sont
enregistrées conformément aux règles comptables en vigueur.

CHAPITRE II : DEPENSES DE LA FEDERATION.

Article 51 : Sont autorisées les dépenses inscrites au budget à savoir :

- Les dépenses de fonctionnement (matériels et fournitures de
bureau, les sessions des organes de la fédération, l’organisation
des championnats nationaux, la préparation et la participation des
équipes nationales aux compétitions internationales, etc…) ;

- Les dépenses d’investissement (la formation des cadres,
l’acquisition des biens meubles et immeubles, etc…).

Article 52 : Toutefois en cas de nécessité, certaines dépenses hors
budget peuvent être autorisées sur décision du Bureau Exécutif.

CHAPITRE III : LA GESTION BUDGETAIRE.

Article 53 : L’exercice budgétaire de la Fédération commence le 1er

Octobre de l’année en cours et se termine le 30 Septembre de l’année
suivante.

Article 54 : Les fonds sont logés dans un compte bancaire ou dans tout



autre compte d’une institution financière reconnue.

Les retraits des fonds sont effectués sous la signature conjointe du
Président et du Trésorier Général.

Article 55 : La Fédération tient une comptabilité régulière et conforme à
la réglementation en vigueur. Cette comptabilité présente en fin
d’exercice les états financiers de synthèse et le bilan.

Article 56 : La Fédération justifie chaque semestre auprès du Ministère
chargé des Sports, l’utilisation des subventions reçues des pouvoirs
publics et de toutes autres institutions publiques.

Article 57 : Les commissaires aux comptes sont habilités à vérifier à tout
moment, l’exécution du budget ainsi que toutes les opérations
comptables et financières.

Ils sont tenus de présenter à l’Assemblée Générale, un rapport sur les
comptes de fin d’exercice que le Bureau Exécutif à l’obligation de leur
soumettre, deux (02) semaines au moins avant la tenue de l’Assemblée
Générale.

TITRE V : MODIFICATIONS DES STATUTS.

Article 58 : Les Statuts de la Fédération Nigérienne de Triathlon ne peut
être modifiés que par l’Assemblée Générale, en rapport avec le Ministère
chargé des Sports.

L’ordre de l’Assemblée, ainsi que les projets d’amendements, sont
communiqués au Ministère en charge des Sports, aux membres de la
Fédération, au moins trente (30) jours à l’avance, par le Bureau Exécutif
de la Fédération, qui aura centralisé au préalable les propositions
d’amendements.

Article 59 : L’Assemblée Générale convoquée à l’effet de modifier les
statuts, ne peut valablement siéger et délibérer que si les 4/5 de ses
membres sont présents ou représentés.



La décision de modification est prise à la majorité des 2/3 des membres
présents et votants.

TITRE VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES.

Article 60 : Le Ministre chargé des Sports et la Fédération Nigérienne de
Triathlon (FNTr) conjuguent leurs efforts pour lutter contre le dopage,
conformément au droit national et aux conventions internationales.

Article 61 : Un règlement intérieur fixe les modalités d’application des
dispositions des présents statuts.

Le règlement intérieur est adopté par l’Assemblée Générale sur
proposition du Bureau Exécutif de la Fédération. Il ne peut être modifié
que selon la même procédure.

Article 62 : La Fédération nigérienne de Triathlon (FNTr) et le Ministère
en charge des Sports signent une Convention d’objectifs d’une durée
d’un an au début de chaque saison sportive.

Article 63 : Le Président de la Fédération accomplit dans un délai
maximum de six (06) mois, à compter de la date de l’approbation des
présents statuts, toutes les formalités administratives auprès des
autorités compétentes, notamment auprès des Ministères en charge de
l’intérieur et du Ministère en charge des Sports.

Article 64 : L’Assemblée Générale et exceptionnellement les pouvoirs
publics, sont seuls habilités à mettre fin aux fonctions des organes
dirigeants ou à dissoudre la Fédération.

Pour prononcer la dissolution d’une fédération, l’Assemblée Générale est
spécialement convoquée et l’ordre du jour dûment communiqué à tous
les membres, trente (30) jours à l’avance.

Article 65 : L’Assemblée Générale prononce la dissolution de la
Fédération à la majorité absolue de ses membres présents et votant,
désigne un liquidateur et attribue l’actif net de l’organisation à une ou
plusieurs associations poursuivant les mêmes objectifs.

En aucun cas, les membres de la Fédération ne peuvent acquérir des



biens de la Fédération dissoute.

Article 66 : Les délibérations de l’Assemblée Générale prévues aux
articles 62 et 63 ci – dessus sont adressées sans délai au Ministère
chargé de l’intérieur et au Ministère chargé des Sports.

Adopté à Niamey, le 20 Avril 2019 par l’Assemblée Générale du 20 au 21
Avril 2019.

REGLEMENT INTERIEUR DE LA FEDERATION
NIGERIENNE DE TRIATHLON (FNTr)



TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES.

Article 1 : Le présent Règlement Intérieur précise et complète les Statuts de la
Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Il définit les modalités d’organisation et de fonctionnement de la Fédération
Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Il détermine notamment :

- Les prérogatives des membres du Bureau Exécutif ;

- Les attributions des commissions permanentes et les règles de leurs
fonctionnements ;

- Les règles d’ordonnancement, de liquidation, des dépenses et de perception
des recettes ;

- Les sanctions disciplinaires et les procédures à respecter ;

- La procédure d’élection.

Chapitre 2 : DES MEMBRES.

Article 2 : Les membres de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) sont classés
en trois (03) groupes :

- Les membres d’honneur ;

- Les membres bienfaiteurs ;

- Les membres actifs.



La qualité de membres d’honneur est décernée à toute personne ayant rendu
d’éminents services à la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr).

L’admission de membre d’honneur est prononcée par l’Assemblée Générale aux
personnes remplissant ces conditions et ayant manifesté la demande. Les membres
d’honneur sont dispensés de cotisation.

A condition de faire la demande, toute personne physique ou morale acceptant de
verser régulièrement les droits décidés en Assemblée Générale, peut accéder à la
qualité de membre bienfaiteur.

Tout adhérent qui acquitte du droit d’entrée et de la cotisation annuelle est membre
actif de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Article 3 : Tout membre de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr) en dehors
des membres d’honneurs, paie pour être admis, un droit d’adhésion et une cotisation
annuelle dont les montants sont fixés par le règlement financier.

Les droits d’adhésion et les cotisations sont versés au Trésorier Général de la
Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Le paiement du droit d’adhésion donne droit à une carte de membre portant :

- La photo du membre ;

- Le numéro d’inscription ;

- Les noms et prénoms du titulaire.

- La carte de membre porte la signature du Président et du titulaire de la Carte.
En dehors de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr), elle ne peut servir
de pièces d’identité.

Article 4 : Toute personne jouisse de ses droits civiques peut adhérer à la
Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr). Toutefois, les mineurs non émancipés ne
peuvent être admis qu’avec l’autorisation de leur tuteur légal.

Article 5 : La qualité de membre se perd par :

- Démission ;

- Décès ;

- Radiation dans les conditions prévues par le règlement intérieur ;

- Le nom paiement régulier des cotisations.



Chapitres 3 : DU FONCTIONNEMENT L’ASSEMBLEE GENERALE

Article 6 : L’Assemblée Générale est l’organe suprême de la Fédération. Elle se réunit
ordinairement une fois par an, sur convocation du Bureau Exécutif ou du Comité
Directeur.

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée à la demande d’au
moins 2/3 des membres du Comité Directeur ou du Bureau Exécutif de la Fédération
Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Article 7 : Participant à l’Assemblée Générale

1) Avec voix délibérative :

- Un (01) délégué par Club affilié et actif ;

- Un (01) délégué par Bureau Exécutif ;

- Un (01) délégué par Bureau Exécutif Département ;

- Deux (02) délégués par Bureau Exécutif ;

- Les membres du Bureau Exécutif de la Fédération Nigérienne de
Triathlon (FNTr), à l’exception des élections pour le renouvellement du bureau.

2) Avec voix consultative :

- Un (01) Représentant du Ministère des Sports ;

- Un (01) Représentant du Comité Olympique et Sportif National du
Niger ;

- Le Directeur Technique National ;

- Les membres d’honneur ;

- Un (01) Représentant par association des Journalistes Sportifs ;

- Un (01) Représentant par association des médecins sportifs ;

- Les Présidents ou Représentants des Commissions Spécialisées.

Article 8 : Une Commission de vérification des pouvoirs, dont les membres sont
désignés par le Comité Directeur, s’assure de la validité des pouvoirs des délégués.



Elle statue, sans appel, sur toute contestation se rapportant aux pouvoirs.

La date et le lieu de l’Assemblée Générale sont fixés chaque année, par l’Assemblée
Générale Précédente. Ils peuvent être modifiés si les circonstances l’exigent, par
décision du Comité Directeur, approuvée par les 2/3 des membres présents.

Article 9 : L’ordre du jour de la réunion est défini par le Bureau Exécutif. En session
ordinaire, il comporte obligatoirement les points suivants :

1) L’adoption du procès verbal de l’Assemblée Générale précédente ;

2) Le rapport d’activité du Bureau Exécutif concernant la période
écoulée depuis l’Assemblée Générale précédente ;

3) Le rapport financier concernant la période écoulée depuis
l’Assemblée Générale précédente.

4) L’approbation du bilan ;

5) Le programme d’activité pour la nouvelle saison ;

6) Le budget de la nouvelle saison ;

7) Toutes autres questions inscrites à l’ordre du jour.

L’Assemblée Générale fixe en outre les montants des cotisations
annuelles des membres bienfaiteurs et des membres actifs, ainsi que la
cotisation annuelle des Ligues, des Comités Départementaux, des
Districts et des Clubs.

Les propositions de modification des statuts, des règlements généraux,
des règlements des compétions à soumettre à soumettre à l’Assemblée
Générale, doivent parvenir au Bureau Exécutif deux (02) mois avant la
tenue de l’Assemblée Générale.

Toutes les associations affiliées de la Fédération Nigérienne de Triathlon

(FNTr), peuvent proposer des points à soumettre à l’Assemblée Générale.
Hormis celles des commissions spécialisées et du Comité Directeur,
toutes les propositions doivent être transmises par les Ligues pour être
prises en considération par le Bureau Exécutif.



Article 10 : L’Assemblée Générale adopte ou rejette les propositions qui lui
sont soumises.

Article 11 : Les convocations à l’Assemblée Générale doivent être adressées
au moins un mois avant la date de la réunion. Elles doivent
obligatoirement être accompagnées de l’ordre du jour et des documents
à examiner.

Article 12 : Le Président de séance est le Président de la Fédération Nigérienne de
Triathlon (FNTr), assisté des membres du Comité Directeur, sauf en cas d’élection où
une table de séance, composée d’un Président et de deux assesseurs, sera mise en
place pour diriger les élections.

Article 13 : Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité des voix
exprimées.

Article 14 : Les travaux de l’Assemblée Générale font l’objet d’un procès verbal signé
par le Président et le Secrétaire de Séance.

Il est envoyé aux membres du Comité Directeur dans un délai d’un mois à compter
du jour de clôture de l’Assemblée Générale.

Le procès verbal est considéré comme approuvé tacitement à défaut d’opposition
notifiée par lettre recommandée par un des membres du Comité Directeur un mois
après son expédition.

LE COMITE DIRECTEUR

Article 15 : Le Comité Directeur est l’instance de contrôle et de suivi de l’activité du
Bureau Exécutif de la Fédération Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Le Comité Directeur se réunit entre deux (02) sessions ordinaires de l’Assemblée
Générale. Il est habilité à prendre des décisions conformément aux orientations,
directives et résolutions de l’Assemblée Générale.

Il peut en cas de besoin, décider de la convocation d’une Assemblée Générale
Extraordinaire.

La durée du mandat des membres du Comité Directeur est de quatre (04) ans
renouvelable.

Article 16 : Le Comité Directeur réunit :



1) Avec voix délibérative

- Les membres du Bureau Exécutif de la Fédération ;

- Les présidents des Ligues Régionales ou leurs représentants dûment
mandatés.

2) Avec voix consultative :

- Le Directeur Technique National ;

- Les Présidents ou Représentant des Commissions Spécialisées ;

- Toute personne dont le concours est jugé utile au bon déroulement des
travaux.

LE BUREAU EXECUTIF

Article 17 : Les membres du bureau exécutif sont élus par l’Assemblée Générale.

Le Bureau Exécutif est chargé de l’exécution de toutes les tâches qui lui sont
confiées entre deux sessions du Comité Directeur. Toutes les décisions prises par le
Bureau Exécutif doivent être ratifiées à la prochaine réunion du Comité Directeur.

Le Bureau Exécutif est habilité à prendre toutes décisions sur les problèmes urgents
concernant le fonctionnement de la Fédération. Il est chargé de rendre compte au
Comité Directeur à sa prochaine réunion.

Article 18 : Le Bureau Exécutif se réunit au moins une fois par mois et chaque fois
qu’il est convoqué par son Président, sur son initiative ou à la demande de la moitié
au moins des membres du bureau.

La présence de la moitié au moins des membres du bureau est nécessaire pour la
qualité des travaux et pour la validité des délibérations.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents.

Article 19 : Il est établi un procès verbal qui est adressé à tous les membres du
bureau et du Comité Directeur.

Article 20 : Le Bureau Exécutif coordonne les activités des Ligues. A cet effet, il
regroupe et synthétise les programmes des Ligues Régionales en un document
unique. Il en assure l’exécution, de concert avec lesdites Ligues.

Le Bureau Exécutif arbitre les différends pouvant survenir entre les Ligues.



Article 21 : Pour être recevable, un litige doit faire l’objet d’un rapport détaillé de la
Ligue, qui le soumettra au bureau exécutif.

Les parties en cause seront entendues avant toutes décisions du bureau exécutif.

Le bureau exécutif peut prendre les sanctions suivantes :

- Avertissement ;

- Amende.

Le bureau peut propose, à l’appréciation du Comité Directeur, les sanctions
suivantes :

- Blâme ;

- Suspension ;

- Radiation.

Article 22 : Le Bureau Exécutif est composé comme suit :

- Un (1) Président ;

- Deux (2) Vice – Présidents ;

- Un (1) Secrétaire Général ;

- Un (1) Secrétaire Général Adjoint ;

- Un (1) Trésorier Général ;

- Un (1) Trésorier Général Adjoint ;

- Un (1) Secrétaire à l’Organisation ;



- Des Secrétaires Adjoints à l’Organisation.

- Un Secrétaire à la Communication et à l’Information ;

- Un Secrétaire à la Communication et à l’Information Adjoint.

Le Bureau Exécutif peut être assisté d’un Secrétaire Administratif permanent dont il
déterminera ses attributions.

Le Secrétaire Administratif permanent siège aux sessions de l’Assemblée Générale,
du Comité Directeur et du Bureau Exécutif avec voix consultative.

LE PRESIDENT.

Article 23 : LE PRESIDENT.

- Représente la Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr) dans la vie civile et
devant les juridictions ;

- Ordonne les dépenses de la Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr) ;

- Convoque les réunions de l’Assemblée Générale, du Comité Directeur et du
Bureau Exécutif ;

- Installe les Comités régionaux et locaux et assure le contrôle de leur activité ;

- Nomme le Secrétaire Permanent, les présidents des commissions
spécialisées, les membres des commissions spécialisées et met fin à leur
fonction en cas de manquement sur proposition du bureau.

Le Président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées
par le règlement intérieur. Toutefois, la représentation de la Fédération en justice ne
peut être assurée à défaut du Président que par un mandateur agissant en vertu d’un
pouvoir spécial.

Le Président de la Fédération dans tous les votes à voix prépondérante en cas de
partage des voix.

Le Président est assisté des Vice – Présidents qui le remplacent en cas d’absence
ou d’empêchement.

LE SECRETAIRE GENERAL



Article 24 : LE SECRETAIRE GENERAL.

Le Secrétaire Général est chargé de la rédaction des actes et de la tenue des procès
verbaux de réunions, de l’Assemblée Générale, du Comité Directeur et du Bureau
Exécutif.

A ce titre :

- Il a la garde des archives de la Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr) ;

- Il rédige et expédie les convocations aux réunions, les correspondances et
met à jour les divers registres, conformément au règlement Intérieur ;

- Il signe les licences délivrées aux pratiquants ;

- Il assure en collaboration avec le Président, l’exécution des décisions des
Assemblées Générales, des Comités Directeurs et des réunions du Bureau
Exécutif.

Le Secrétaire Général est assisté d’un (01) Adjoint qui le remplace en cas d’absence
ou d’empêchement.

LE TRESORIER GENERAL

Article 25 : Le Trésorier Général est responsable du patrimoine matériel et des
finances de la Fédération.

Il dépose dans les comptes bancaires les ressources de la Fédération et les faits
fonctionner, conjointement avec le précédent ou le Vice – Président du Comité
Directeur.

Il tient toutes les écritures relatives à la comptabilité ; il encaisse les recettes et
assure le recouvrement des cotisations. Il effectue le payement sur la base des
programmes ; il établit le projet de budget soumis à l’Assemblée Générale et exécute
le budget voté.

Il rend compte au Comité Directeur de la situation financière de la Fédération et
présente à l’Assemblée Générale un rapport un rapport exposant cette situation.

Il propose au bureau toutes solutions susceptibles de contribuer à une meilleure
gestion et utilisation des finances de la Fédération.

Il veille particulièrement aux respects des engagements vis – à vis – vis de la
Fédération Internationale de Triathlon et la Confédération Africaine de Triathlon.



Le Trésorier Général Adjoint du Comité Directeur l’aide et le remplace en cas
d’absence.

LE SECRETAIRE GENERAL A L’ORGANISATION

Article 26 : Le Secrétaire à l’organisation est responsable de l’organisation
matérielle de toute réunion, de toute assemblée, de tous séminaires et rencontres
qui révèlent de la fédération. Il est particulièrement chargé de :

- L’accueil et l’hébergement des hôtes de la fédération ;

- Du suivi des calendriers de compétitions ;

- De la préparation des salles de réunions et des lieux des compétitions.

Il est assisté dans ses fonctions par les organisateurs adjoints et les organisateurs
de la ligue de la région hôte.

Article 27 : Le Chargé à la Communication et à l’Information est le porte
parole du Bureau Exécutif. Il est remplacé par son adjoint en cas
d’empêchement.

Article 28 : Deux (02) Commissaires au Compte sont élus en dehors du
Bureau et sont chargés de contrôler la régularité des comptes.

LES COMMISSIONS SPECIALISEES

Article 29 : Les commissions spécialisées sont instituées par le Comité Directeur,
sur proposition du président de la fédération, lors de la réunion suivant l’Assemblée
générale. Le Comité Directeur définit également les attributions des intéressés.

Les commissions spécialisées sont responsables de l’application des divers
règlements.

Article 30 : Le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier sont membres de
droits des commissions spécialisées.

Article 31 : Le président d’une commission est responsable du bon fonctionnement
de celle – ci. Il a, dans tous votes, voix prépondérante en cas de partage égal des
voix.

Les commissions spécialisées doivent se réunir au siège de la fédération, sauf cas
exceptionnel autorisé par le bureau exécutif de la Fédérative Nigérienne de Triathlon
(FNTr).



Les archives de la commission sont obligatoirement conservées au siège de la
fédération.

Article 32 : Les membres du Comité Directeur, excepté le Président, le Secrétaire
Général et le Trésorier Général, ne peuvent faire partie de plus de deux commissions.

De même, aucun membre de commission ne peut faire partir de plus de deux
commissions.

LA COMMISSION DES OFFCIELS

Article 33 :

Les membres de la commission des officiels sont nommés par le Président du
Bureau Exécutif.

La commission des officiels a pour mission :

- D’assurer la formation des juges et chronométreurs ;

- De désigner les juges et les chronométreurs pour officier les rencontres à
caractère officiels (championnat national, coupe nationale ou toute autre
rencontre de niveau national et, ou international) ;

- De veiller à l’application du règlement de la Fédérative Nigérienne de Triathlon
(FNTr), édicté par les Fédérations continentales et internationales ;

- De contrôler le comportement des officiels ;

- De faire des propositions susceptibles d’assainir et faire évoquer le
règlement.

Elle se réunit à la demande de son Président, du Bureau Exécutif et, ou des 2/3 de
ses membres.

LA COMMISSION DORGANISATION ET DE LA SECURITE

Article 34 : Elle est présidée par le Secrétaire à l’Organisation, aidé de ses adjoints et
de trois (03) membres du bureau exécutif. Elle est chargée :

- D’organiser les compétitions, les réunions, les assemblées générales, les
ateliers, ainsi que toute activité que la Fédération lui demande d’organiser ;

- De veiller au suivi et au respect des calendriers des compétitions et de la
diffusion des résultats, en collaboration avec la Commission Technique ;



- D’assurer toute publicité inhérente aux manifestations organisées par la
Fédération.

LA COMMISSION MEDICALE

Article 35 : Elle est composée de médecins, de spécialistes en médecine sportive, de
sapeurs pompiers et de volontaires de la Croix Rouge.

Elle a pour mission de prendre en charge le suivi sanitaire et médical ainsi que la
couverture médicale des sportifs lors des regroupements.

La Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr) doit se soumettre aux règles du
contrôle Ant – dopage qu’elle doit inclure dans son règlement intérieur, afin de
l’appliquer directement et de le faire respecter des compétiteurs, du personnel, des
entraineurs, des préparateurs physiques, des officiels, du personnel médical, etc….

LA COMMISSION DE DISCIPLINE ET D’HOMOLOGATION

Article 36 : Elle se compose :

- Du Président du Bureau Exécutif ;

- Du Directeur Technique ;

- Des Présidents de toutes les commissions.

Elle a pour mission :

- D’instruire les litiges qui sont soumis en appel ;

- De juger les actes répréhensibles des athlètes, des entraîneurs, des dirigeants,
des membres de différents bureaux de la Fédérative Nigérienne de Triathlon
(FNTr), les Ligues, des Districts, des Clubs et de proposer des sanctions à
l’encontre des contrevenants ;

- D’homologuer les compétitions ;

- D’établir une liste des sportifs, des entraîneurs, des dirigeants sanctionnés, en
précisant notamment les motifs et les pénalités qu’ils encourent.

LA COMMISSION CENTRALE DES STATUTS ET DES REGLEMENTS

Article 37 : La Commission Centrale des Statuts et Règlements est présidée par le
Président de la Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr) ; il est secondé par un



Magistrat.

Elle est composée de six (06) membres qui ont pour mission de veiller à l’application
des textes règlementaires.

LA COMMISION DES FINANCES

Article 38 : Elle est présidée par le Trésorier Général de la Fédérative Nigérienne de
Triathlon (FNTr) ; elle est constituée de six (06) membres au plus. Sa mission
consiste à organier les recettes et les dépenses de la Fédération.

LA COMMISSION SPORTIVE ET DE DEVELOPPEMENT

Article 39 : Elle est présidée par le Directeur Technique National. Elle comprend au
moins six (06) membres qui sont choisis parmi les entraîneurs. Elle a pour mission
de concevoir des programmes de développement de la pratique à tous les niveaux.
Elle prépare les calendriers des rencontres lors des compétitions nationales.

LA COMMISSION SPONSORS ET COMMUNICATION

Article 40 : Elle est présidée par le Secrétaire à la Communication de la Fédérative
Nigérienne de Triathlon (FNTr). Elle est secondée par le Secrétaire Général Adjoint de
la Fédération. Elle comprend six (06) membres qui ont pour mission d’informer le
public sur les objectifs de la Fédération ainsi que sur toute activité de ladite
Fédération. Elle a la charge de présenter une meilleur image de l’association afin de
conquérir de nouveaux sponsors et fidéliser les anciens.

Chapitre 4 : RELATIONS INTERNATIONALES.

Article 41 : Les correspondances sont enregistrées sur un registre « ARRIVEE », ou
« DEPART », dans l’ordre de réception ou d’expédition, avec un numéro
d’enregistrement.

Article 42 : Le courrier est lu et étudié en réunion du Bureau Exécutif. En cas
d’urgence, il peut être réparti par les soins du Secrétaire Général, aux différentes
commissions et aux membres du bureau, selon le problème annoncé.

Article 43 : Les relations inter fédérales sont soumises au respect strict de la voie
hiérarchique.

Toute correspondance adressée au Bureau Exécutif qui ne tienne pas compte de la
voie hiérarchique ne sera prise en considération.



Article 44 :

Aucune commission centrale ne peut initier des correspondances avec les Ligues
sans passer par le Bureau Exécutif et vice – versa.

Des sanctions peuvent être prises à l’encontre des contrevenants, conformément
aux textes réglementaires en vigueur.

Chapitre 5 : DES COMPETITIONS ET TITRES.

Article 45 : Le Titre National est réservé aux compétitions relevant du Comité
Directeur qui peut, par délégation de pouvoir, charger les Ligues de l’organisation de
certaines compétitions nationales.

Article 46 : Sont appelés compétitions régionales, celles qui relèvent des Ligues et
qui sont organisées à leur initiative. Toute rencontre inter régionale doit être portée à
la connaissance du Bureau National.

Article 47 : Au terme de chaque compétition, les Ligues sont tenues de faire parvenir
au Bureau Exécutif National un rapport, dans un délai de quinze (15) jours.

Chapitre 6 : PROCEDURE D’ELECTIONS.

Article 48 : L’élection du bureau exécutif de la Fédérative Nigérienne de Triathlon
(FNTr) se fait sur la base d’un vote au scrutin majoritaire secret.

Article 49 : Des candidatures sont ouvertes pour chaque poste.

Article 50 : Le candidat qui obtiendra la majorité des suffrages exprimés sera élu. Si
plus de deux (02) candidats sont en lice et qu’aucun candidat n’obtient la majorité
exprimée au premier tour, un deuxième tour sera effectué entre les deux candidats
ayant obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour. Le candidat qui
recueillera la majorité des suffrages exprimés au deuxième tour sera élu. En cas
d’égalité de voix, il sera procédé à une nouvelle élection entre les personnes ayant
obtenu le même nombre de voix.

Chapitre 7 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DES LIGUES REGIONALES,
COMITES DEPARTEMENTAUX, DISTRICTS COMMUNAUX ET CLUBS.

Section 1 : L’Assemblée Générale.

Article 51 : L’Assemblée Générale de la Ligue Régionale, du Comité Départemental,
du District Communal et du Club se réunit au moins une fois par an, en session
ordinaire, sur un projet d’ordre du jour du Bureau Exécutif communiqué aux



participants, quinze (15) jours au moins à l’avance.

Article 52 : L’Assemblée Générale de la Ligue Régionale, du Comité Départemental,
du District Communal et du Club se réunit et délibère dans les conditions prescrites
par les dispositions statutaires.

Section 2 : Le Bureau Exécutif.

Article 53 : L’Assemblée Générale de la Ligue Régionale, du Comité Départemental,
du District Communal et du Club a la composition que celui du Bureau Exécutif de la
Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr), tel que définit par l’article 19 des Statuts.

Article 54 : Le Bureau Exécutif de la Ligue Régionale, du Comité Départemental, du
District Communal et du Club est chargé de l’exécution des tâches à lui confiées par
l’Assemblée Générale. Il se réunit et délibère dans les conditions formulées aux
articles 27, 28, 29, 30 et 31 des statuts.

Chapitre 8 : MOYENS D’ACTION ET RESSOURCES DES LIGUES REGIONALES,
COMITES DEPARTEMENTAUX, DISTRICTS COMMUNAUX ET CLUBS.

Article 55 : Les moyens d’action et les ressources des Ligues Régionales, des
Comités Départementaux, des Districts Communaux et des Clubs sont de même
nature que ceux de la FNTr prévus à l’article 48 des Statuts.

Article 56 : Les modalités de gestion des ressources des Ligues Régionales, des
Comités Départementaux, des Districts Communaux et des Clubs sont de mêmes
que celles définies par les Statuts en leurs articles 52, 53 et 54 pour le Bureaux
Exécutif de la Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr).

Chapitre 9 : LES DEPENSES DES LIGUES REGIONALES, COMITES
DEPARTEMENTAUX, DISTRICTS COMMUNAUX ET CLUBS.

Article 57 : Les dépenses autorisées des Ligues Régionales, des Comités
Départementaux, des Districts Communaux et des Clubs sont les mêmes que celles
prévues aux articles 51 et 52 des Statuts.

Article 58 : Il est choisi un (01) Président d’honneur parmi les personnalités ayant
rendu d’éminents services au nom de la Fédération.

Adopté à Niamey, le 20 Avril 2019 par l’Assemblée Générale Statutaire de la
Fédérative Nigérienne de Triathlon (FNTr).


